
~ f ,~:,;,~~!,!NN EXTRAIT DU REGI STRE 
Commune de Roeser 
Gran d-D uché d e Lu x emb o urg 

aux délibérations du conseil communal 

~ 

Présences 

Visioconférence 

Procurat ion 

Absences 

Statistiques 

Référen ce 

Poin t de l' ordre du jour 

Objet 

POUR 

EXPEDITION 

CONFORME 

Séance publique du 27 septembre 2021 

Date de l'annonce publique: 17/09/2021 Date de la convocation des conseillers : 17/09/ 2021 

Mode de participation 

JUNGEN, bourgmestre; STRECKE R, échevin ; REDING, échevin; BALLMANN, conseillère; BRIX, conseillère; CARELLI, con
seillère; FISCH, conseiller; FLAMMANG, conseillère; KLINSKI, conseillère; LOURENÇO MARTINS, conseiller; MICHELS, · 
conseiller ; POMPIGNOLI, conseiller; STOFFEL, conse iller ; INGLEBERT, secrétaire communal. 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

Nombre de conseillers présents physiquement 
Nombre de conseillers participant par visioconférence 
Nombre de procurations données 
Quorum suivant l'article 2 de la loi du 24 juin 2020 

CC.2021-9-27 -12 .1 

12.1 

l3 
0 
0 
7 

Remplacement à la commission de la circulation. 

Le conseil communal, 

Considérant que suite à la défection de plusieurs de leurs membres les groupes CSV et LSAP pro
. posent d'effectuer plusieurs remplacements dans différentes commissions consultatives; 

Vu la proposition du groupe LSAP de nommer à la commission de la circulation M. Christophe Oli
vier en remplacement de M. Fernand Weimerskirch ; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

S'agissant d'une nomination au sens de l'article 32 de la loi communale, mais qui n'est pas visée 
par l'article 19 alinéa 3 de la même loi, il est délibéré en séance publique en ayant recours au 
scrutin secret ; 

Procède par vote secret à la nomination sous rubrique. 

Il résulte du procès-verbal du scrutin secret que : 

Christophe Olivier a obtenu treize voix sur treize (13/13) 

M. Christophe Olivier, demeurant à Peppange, est nommé membre de la commission de la 

circulation . 

Il remplace M. Fernand Weimerskirch . 

• 
En séance à Roeser, date qu'en tête. 

(Suivent les signatures} 

Roeser, le jeudi 30 septembre 2021 

Le secrétaire, 



.1à•1••.1 RÉISERBANN ~ d'Rélser Gemeng EXTRAIT DU REGI STRE 
Commun e de Roeser 
Gr and- Duché d e Lu xe mbourg 

aux délibérations du conseil communal 

~ 

Présences 

Visioconférence 

Procuration 

Absences 

Stati stiques 

Référence 

Poin t de l'ord re du jour 

Objet 

PO U R 

EXPED I T I ON 

CO N FOR M E 

Séance publique du 27 septembre 2021 

Date de l'annonce publique: 17/09/2021 Date de la convoca tion des con seillers : 17/09/2021 

Mode de participation 

JUNG EN, bourgmestre; STRECKER, éch evin; REDING, éch evin; BALLMANN, conseillère ; BRI X, conseillère ; CARELLI, con

seillère; FISCH, conse iller ; FLAMMANG, conse illère; KLINSKI, conseillère; LOURENÇO MARTINS, conse iller ; MICHELS, 
conseiller ; POMPIGNOLI, conse iller ; STOFFEL, conseiller ; INGLEBERT, secrét aire communal. 

Néa nt. 

Néa nt. 

Néant. 

Nombre de conseillers présents physiquem ent 

Nombre de conseillers participant par visioconférence 

Nombre de procurations donn ées 

Quorum suivant l'a rti cle 2 de la loi du 24 juin 2020 

CC.2021-9-27 - 12.2 

12.2 

Remplacements à la commission culturelle. 

Le conseil communal, 

13 
0 
0 
7 

Considérant que suite à la défection de plusieurs de leurs membres les groupes CSV et LSAP pro
posent d'effectuer plusieurs remplacements dans différentes commissions consultatives; 

Vu la proposition du groupe CSV de nommer à la commission culturelle Mme Nathalie De la Hoz 
en remplacement de M. Marcel Dostert ; 

Vu la proposition du groupe LSAP de nommer à la commission culturelle M. Thierry Raguet en 
remplacement de M. Jerry Bucari; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

S'agissant d'une nomination au sens de l'article 32 de la loi communale, mais qui n'est pas visée 
par l'article 19 alinéa 3 de la même loi, il est délibéré en séance publique en ayant recours au 
scrutin secret ; 

Procède par vote secret à la nomination sous rubrique. 

Il résulte du procès-verbal du scrutin secret que: 

Nathalie De la Hoz a obtenu treize voix sur treize (13/13) 

[fhierry Raguet a obtenu treize voix sur treize (1_3/13) 

Mme Nathalie De la Hoz, demeurant à Roeser, est nommée membre de la commission culturelle. 

M. Thierry Raguet, demeurant à Livange, est nommé membre de la commission culturelle . 

Ils remplacent MM. Marcel Dostert et Jerry Bu cari. 

■ 

En séance à Roeser, date qu'en tête. 

(Suivent les signatures) 

Roeser, le jeudi 30 septembre 2021 

Lrou,gmest,e, 



~ ~,~),~,~~~!NN EXTRAIT DU REGISTRE 
Commune de Roeser 
Grand-D u ché d e Lux embo urg 

aux délibérations du conseil communal 

~ 

Présences 

Visioconférence 

Procurat ion 

Absences 

Stati stiques 

Référence 

Point de l'ord re du jour 

Objet 

P OUR 

E XP E DITION 

CO N F ORME 

Séance publique du 27 septembre 2021 

Date de l'annonce publique : 17/09/2021 Date de la convocation des conseillers: 17/09/2021 

Mode de po,ticipation 

JUNGEN, bourgmestre; STRECKER, échevin ; REDING, échevin ; BALLMANN, conseillère; BRIX, conseillère; CARELLI, con

seillère; FISCH, conseiller; FLAMMANG, conseillère; KLINSKI, conseillère; LOURENÇO MARTINS, consei ller; MICHELS, 

conseiller; POMPIGNOLI, conseiller ; STOFFEL, conseiller; INGLEBERT, secrétaire commun al. 

Néa nt. 

Néant. 

Néant. 

Nombre de conseillers présents physiquem ent 
Nombre de conseillers participant par visioconférence 

Nombre de procurations données 
Quorum suivant l'article 2 de la loi du 24 juin 2020 

13 

0 
0 
7 

----------------------------------------------------------------------

CC.2021-9-27 - 12.3 

12.3 

Remplacement à la commission de l'égalité des chances. 

Le conseil communa"i, 

Considérant que suite à la défection de plusieurs de leurs membres les groupes CSV et LSAP pro
posent d'effectuer plusieurs remplacements dans différentes commissions consultatives; 

Vu la proposition du groupe CSV de nommer à la commission de l'égalité des chances M. Mauro 
Seabra en remplacement de Mme Suzette Dostert; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

S'agissant d'une nomination au sens de l'article 32 de la loi communale, mais qui n'est pas visée 
par l'article 19 alinéa 3 de la même loi, il est délibéré en séance publique en ayant recours au 
scrutin secret; 

Procède par vote secret à la nomination sous rubrique. 

Il résulte du procès-verbal du scrutin secret que : 

Mauro Seabra a obtenu treize voix sur treize (13/13) 

M. Mauro Seabra, demeurant à Kockelscheuer, est nommé membre de l'égalité des chances. 

Il remplace Mme Suzette Dostert. 

■ 

En séance à Roeser, date qu.' en tête. 

{Suivent les signatures) 

Roeser, le jeudi 30 septembre 2021 

'[ bou,gmestrn, Le secrétaire, 

1../ 



•••1••• RÉISERBANN ~ d'Réiser Gemeng EXTRAIT DU REGI STRE 
Commun e de Roeser 
Gr and- Du ché de Lu xembo urg 

aux délibérations du conseil communal 

~ 

Présences 

Visioconférence 

Procu ration 

Absences 

Stati stiques 

Référence 

Point de l'ordre du jour 

Objet 

P OU R 

E X PE DITION 

CO NFORME 

~ 

Séance publique du 27 septembre 2021 

Date de l'annonce publique : 17/09/ 2021 Date de la convoca tion des conseillers: 17/09/ 2021 

Mode de participation 
---------------

JUNGEN, bourgmestre ; STRECKER, échevin; REDING, échevin ; BALLMANN, conseillère; BRIX, conseillère; CARELLI, con-

seillère; FISCH, conse iller ; FLAMMANG, conseillère; KLINSKI, conseillère; LOURENÇO MARTINS, conse iller ; MICHELS, 

conseiller ; POMPIGNOLI, conseiller ; STOFFEL, conseiller ; INGLEBERT, secrétaire communal. 

Néa nt. 

Néa nt. 

Néant. 

Nombre de conseillers présents physiquement 

Nombre de conseillers participant par visioconférence 

Nombre de procurations données 
Quorum suivant l'article 2 de la lo i du 24 ju in 2020 

CC.2021-9-27 - 12.4 

12.4 

13 

0 
0 
7 

Remplacement à la commission de l'environnement. 

Le conseil communal, 

Considérant que suite à la défection de plusieurs de leurs membres les groupes CSV et LSAP pro
posent d'effectuer plusieurs remplacements dans différentes commissions consultatives; 

Vu la proposition du groupe LSAP de nommer à la commission de l'environnement M . Angelo Lou
renço en remplacement de M. Fernand Wei.merskirch; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

S'agissant d'une nomination au sens de l'article 32 de la loi communale, mais qui n'est pas visée 
par l'article 19 alinéa 3 de la même loi, il est délibéré en séance publique en ayant recours au 
scrutin secret; 

·Procède par vote secret à la nomination sous rubrique. 

Il résulte du procès-verbal du scrutin secret que: 

Angelo Lourenço a obtenu treize voix sur t reize {13/13) 

M. Angelo Lourenço, demeurant à Crauthem, est nommé membre de la commission de 

l'environnement. 

Il remplace M. Fernand Weimerskirch. 

■ 

En séance à Roeser, date qu'en tête. 

(Suivent les signatures) 

Roeser, le jeudi 30 septembre 2021 

Le bourgmestre, Le secrétaire, 



A ~,~),~,~~!.!NN EXTRAIT DU REGISTR.E 
Commune de Roeser 
Grand-Duché de Luxembourg 

aux délibérations du conseil communal 

ê 

Présences 

Visioconférence 

Procuration 

Absences 

Statistiques 

Référence 

Poi nt de l'ordre du jour 

Objet 

POUR 

EXPED ITI ON 
CO N FORME 

Séance publique du 27 septembre 2021 

Date de l'a nnonce publique : 17/09/2021 Date de la convocation des conseillers: 17/09/ 2021 

Mode de participation 

JUNGEN, bourgmestre; STRECKER, échevin ; REDING, échevin ; BALLMANN, conseillère; BRI X, conseillère; CARELLI, con
seillère; FISCH, conseiller; FLAMMANG, conseillère; KLINSKI, conseillère; LOURENÇO MARTINS, conseiller; MICHELS, 
conse iller ; POMPIGNOLI, conseiller; STOFFEL, conseiller; INGLEBERT, secrétaire communal. 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

Nombre de conseillers présents physiquement 
Nombre de conseillers participant par visioconférence 

13 
0 

Nombre de procurations données 0 
Quorum suivant l'article 2 de la loi du 24 juin 2020 7 

CC.2021-9-27 - 12.5 

12.5 

Remplacement à la commission des finances. 

Le conseil communal, 

Considérant que suite à la défection de plusieurs de leurs membres les groupes CSV et LSAP pro
posent d'effectuer plusieurs remplacements dans différentes commissions consultatives; 

Vu la proposition du groupe LSAP de nommer à la commission des finances M. Sérgio Gomes 
Cordeiro en remplacement de M. Fernand Weimerskirch ; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

S'agissant d'une nomination au sens de l'article 32 de la loi communale, mais qui n'est pas visée 
par l'article 19 alinéa 3 de la même loi, il est délibéré en séance publique en ayant recours au 
scrutin secret ; 

Procède par vote secret à la nomination sous rubrique. 

Il résulte du procès-verbal du scrutin secret que : 

Sérgio Gomes Cordeiro a obtenu treize voix sur treize (13/13) 

M. Sérgio Gomes Cordeiro, demeurant à Peppange, est nommé membre de la commission des 

finances. 

Il remplace M. Fernand Weimerskirch. 

En séance à Roeser, date qu'en tête. 

(Suivent les signatures) 

Roeser, le jeudi 30 septembre 2021 

Le bourgmestre, 

1 
1 

l 

■ 

Le secrétaire, 

\' 



~ ~,~),~,~~!!NN EXTRAIT DU REGISTRE 
Commune de Roeser 
Grand-Duché de Luxembourg 

aux délibérations du conseil communal 

~ 

Présences 

Visioconférence 

Procurat ion 

Absences 

Stati stiques 

Référence 

Poin t de l'ordre du jour' 

Objet 

PO U R 

E XPED I T I ON 

CONFORME 

Séance publique du 27 septembre 2021 

Date de l'annonce publique: 17/09/2021 Date de la convocation des conseillers : 17/09/2021 

Mode de participation 

JUNGEN, bourgmestre; STRECKER, échevin; REDING, échevin; BALLMANN, conseillère; BRIX, conseillère; CARELLI, con

seillère; FISCH, conseiller; FLAMMANG, conseillère; KLINSKI, conseillère; LOURENÇO MARTINS, conseiller; MICHELS, 

conseiller; POMPIGNOLI, conseiller; STOFFEL, conseiller; INGLEBERT, secrétaire communal. 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

Nombre de conseillers présents physiquement 

Nombre de conseillers participant par visioconférence 

Nombre de procurations données 

Quorum suivant l'article 2 de la loi du 24 juin 2020 

CC.2021-9-27 - 12.6 

12.6 

Remplacements à la commission de la jeunesse. 

Le conseil communal, 

l.3 
0 

0 
7 

Considérant que suite à la défection de plusieurs de leurs membres les groupes CSV et LSAP pro
posent d'effectuer plusieurs remplacements dans différentes commissions consultatives; 

Vu la proposition du groupe CSV de nommer à la commission de la jeunesse M. Kim Lapez Mendes 
en remplacement de M. Claude Bertrand ; 

Vu la proposition du groupe LSAP de nommer à la commission de la jeunesse M. Lenny Karp en 
remplacement de M. Angelo Lourenço ; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

S'agissant d'une nomination au sens de l'article 32 de la loi communale, mais qui n'est pas visée 
par l'article 19 alinéa 3 de la même loi, il est délibéré en séance publique en ayant recours au 
scrutin secret; 

Procède par vote secret à la nomination sous rubrique. 

Il résulte du procès-verbal du scrutin secret que : 

Kim Lapez Mendes ___ a obtenu treize voix sur treize {13/13) 
1 
,Lenny Karp a obtenu treize voix sur treize {13/13) 

M. Kim Lapez Mendes, demeurant à Kockelscheuer, est nommé membre de la commission de la 

jeunesse. 

M. Lenny Karp, demeurant à Crauthem, est nommé membre de la commission de la jeunesse. 

Ils remplacent MM. Claude Bertrand et Angelo Lourenço. 

En séance à Roeser, date qu'en tête. 

(Suivent les signatures) 

Roeser, le jeudi 30 septembre 2021 

L{ bourgmestre, 

\., 

■ 



~ ~,~),~,:~!.!NN EXTRAIT DU REGISTRE 
Commune de Roeser 
Gr and -Duché de Lu xembo urg 

aux délibérations du conseil communal 

~ 

Présences 

Visioconférence 

Procuration 

Absences 

Statistiques 

Référence 

Point de l'ordre du jour 

Obj et 

POUR 

E ><PEDITION 

CONFORME 

Séance publique du 27 septembre 2021 

Date de l'annonce publique : 17/09/2021 Date de la convoca tion des conseillers : 17/09/ 2021 

Mode de participation 

JUNGEN, bourgmestre; STRECKER, échevin; REDING, échevin ; BALLMANN, conseillère; BRIX, conseillère; CARELLI, con
se illère; FISCH, conse iller ; FLAMMANG, conseillère; KLINSKI, conseillère; LOURENÇO MARTINS, conseiller; MICHELS, 

conseiller; POMPIGNOLI, conseiller; STOFFEL, conseiller; INGLEBERT, secrétaire communal. 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

Nombre de conseillers présents physiquement 

Nombre de conseillers participant par visioconférence 

Nombre de procurations données 
Quorum suivant l'article 2 de la loi du 24 juin 2020 

CC.2021-9-27 - 12. 7 

12.7 

Remplacement à la commission scolaire. 

Le conseil communal, 

13 
0 
0 
7 

Considérant que suite à la défection de plusieurs de leurs membres les groupes CSV et LSAP pro
posent d'effectuer plusieurs remplacements dans différentes commissions consultatives ; 

Vu la proposition du groupe LSAP de nommer à la commission scolaire Mme Bettina Ballmann en 
remplacement de M. Jerry Bucari ; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

S'agissant d'une nomination au sens de l'article 32 de la loi communale, mais qui n'est pas visée 
par l'article 19 alinéa 3 de la même loi, il est délibéré en séance publique en ayant recours au 
scrutin secret; 

Procède par vote secret à la nomination sous rubrique. 

Il résulte du procès-verbal du scrutin secret que : 

Bettina Ballmann a obtenu treize voix sur treize (13/13) 

Mme Bettina Ballmann, demeurant à Bivange, est nommée membre de la commission scolaire. 

Elle remplace M. Jerry Bucari. 

En séance à Roeser, date qu'en tête. 

(Suivent les signatures) · 

Roeser, le jeudi 30 septembre 2021 

Le-b urgmestre, 

■ 



~ ~,~,\~,~~!,~N N EXTRAIT DU REGI STRE 
Commune de Roe ser 
Gra n d-D u c h é d e Lu xe m bo u rg 

aux délibérations du conseil communal 

~ 

Prése nces 

Visioco nférence 

Procuration 

Absences 

Stati st iqu es 

Référence 

Po in t de l'ord re du jour 

Obj et 

PO U R 
EX PE DITI O N 
CON FOR M E 

Séance pu blique du 27 septembre 2021 

Date de l'annonce publique : 17/09/2021 Dat e de la convoca tion des conse illers : 17/09/2021 

Mode de participation 

JUNGEN, bourgmestre; STRECKER, éch evin ; REDING, échevin ; BALLMANN, conse illère; BRIX, conse illère; CARELLI, con

se illère ; FISCH, consei ller; FLAMMANG, conseillère; KLINSKI, conseillère; LOURENÇO MARTINS, conse iller ; MICHELS, 

consei ller ; POMPIGNOLI, conse iller ; STOFFEL, conseiller ; INGLEBERT, secrétaire communal. 

Néa nt. 

Néa nt. 

Néa nt. 

Nombre de consei llers présents physiquement 

Nombre de conse illers pa rticipant par vi sioconférence 

Nombre de procurations données 

Quorum suivant l'article 2 de la loi du 24 juin 2020 

CC.2021-9-27 - 12.8 

12.8 

Remplacement à la commission sociale. 

Le conseil communal, 

13 

0 

0 

7 

Considérant que suite à la défection de plusieurs de leurs membres les groupes CSV et LSAP pro
posent d'effectuer plusieurs remplacements dans différentes commissions consultatives ; 

Vu la proposition du groupe LSAP de nommer à la commission sociale Mme Sonia Pimenta en rem
placement de M. Jerry Bucari; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

S'agissant d'une nomination au sens de l'article 32 de la loi communale, mais qui n'est pas visée 
par l'article 19 alinéa 3 de la même loi, il est délibéré en séance publique en ayant recours au 
scrutin secret; 

Procède par vote secret à la nomination sous rubrique. 

Il résulte du procès-verbal du scrutin secret que : 

Sonia Pimenta a obtenu treize voix sur treize (13/13) 

Mme Sonia Pimenta, demeurant à Peppange, est nommée membre de la commission sociale. 

Elle remplace M. Jerry Bucari. 

En séance à Roeser, date qu'en tête. 

(Suivent les signatures) 

Roeser, le jeudi 30 septembre 2021 

Le bourgmestre, 

■ 

Le secrétaire, 




